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STATUTS ET RÈGLEMENTS


ARTICLE 1
RAISON SOCIALE ET RAISON D’ÊTRE DE L’ASSOCIATION

1.01 RAISON SOCIALE
Cette Association porte le nom de « Association du personnel retraité du Collège de Maisonneuve »  et peut être désignée par le sigle « APRCM ».

1.02 SIÈGE SOCIAL
Le siège social est situé au 3800, rue Sherbrooke Est, Montréal.

1.03 BUT DE L’ASSOCIATION
Être un lieu de rassemblement, de ressourcement, d’information et d’entraide pour les retraités du Collège de Maisonneuve.

1.04 OBJETS DE L’ASSOCIATION
· Offrir aux membres des activités sociales et culturelles tenant compte des intérêts et des attentes de l’ensemble des retraités.
· Mettre à la disposition des membres différents services en collaboration avec les instances du Collège.
· Établir des liens avec d’autres associations de personnes retraitées présentant des intérêts pour les membres.
· Collaborer à l’information du personnel du Collège en préparation à la retraite.
· Contribuer à ce que les compétences professionnelles et personnelles des membres soient utilisées, s’il y a lieu, à l’intérieur de projets enrichissants pour ceux-ci et pertinents pour le Collège.



ARTICLE 2
MEMBRES

2.01	Est membre de l'Association toute personne retraitée ayant été à l'emploi du Collège de Maisonneuve et qui paie sa cotisation. Est également membre de l’Association toute autre personne retraitée ayant travaillé dans les locaux du Collège, admise comme membre par décision de l’Assemblée, et qui paie sa cotisation.

2.02	La liste des membres est mise à jour régulièrement par le Conseil d’Administration. Les membres ont la responsabilité d’informer le Conseil de tout changement d’adresse.



ARTICLE 3
CONSEIL D’ADMINISTRATION

3.01	COMPOSITION
	Le Conseil d’administration se compose de sept (7) administrateurs :
a) président
b) vice-président
c) secrétaire
d) trésorier
e) trois conseillers

3.02	ÉLECTION
	Les membres du Conseil d’administration sont élus pour un mandat de deux (2) ans lors de l’assemblée générale annuelle. Ils sont rééligibles.

3.03	ENTRÉE EN FONCTION
	Les membres élus entrent en fonction immédiatement après l’assemblée générale annuelle.

3.04	POSTE VACANT
	En cours de mandat, le Conseil d’administration peut combler un ou des postes devenus vacants.

3.05	POUVOIRS ET RESPONSABILITÉS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Les pouvoirs et responsabilités du Conseil d’administration de l’Association sont les suivants :
- formuler une vision d’avenir de l’organisme;
- adopter les budgets prévisionnels, décider de l’affectation des sommes et s’assurer d’une saine administration;
- nommer le président, le vice-président, le trésorier ainsi que le secrétaire;
- recevoir et approuver le rapport annuel des activités;
- recevoir et approuver les états financiers;
- adopter toutes les politiques structurantes;
- réviser les présents Statuts et règlements et les soumettre aux membres lors d’une assemblée générale;
- exercer, de façon générale, tous les autres actes que l’Association est autorisée à exercer et à poser en vertu de ses règlements.

3.06	MISE EN NOMINATION
	Lors de l’assemblée générale annuelle, les membres du Conseil d’administration sont élus au suffrage universel. L’Assemblée tient compte, dans la mesure du possible, de la représentation des quatre groupes d’origine du personnel retraité dans la composition du Conseil.

3.07	ÉLECTION D’UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
	Le vote se fait sous le contrôle d’un comité d’élection.

3.08	DIRIGEANTS
	Les dirigeants de l’Association sont le président, le vice-président, le trésorier et le secrétaire. Chacune de ces fonctions doit être confiée à des administrateurs distincts ayant les compétences appropriées.
Le Conseil d’administration doit, à sa première rencontre suivant l’assemblée générale annuelle des membres et par la suite lorsque les circonstances l’exigent, nommer les dirigeants de l’Association.
- Le président préside toutes les rencontres du Conseil et les assemblées générales. Il s’assure du bon fonctionnement de l’organisation.
- Le vice-président collabore au bon fonctionnement de l’organisation et, en l’absence du président, le remplace dans ses charges.
- Le secrétaire assume la rédaction des procès-verbaux et de la correspondance pour le Conseil. Il tient les archives et les registres à jour.
- Le trésorier perçoit les entrées de fonds et tient une comptabilité selon les règles usuelles et les directives du Conseil.

3.09	RESPONSABLE DE L’INFORMATION
		Un membre du Conseil est plus spécialement responsable de l’information aux membres. À ce titre, il a pour fonctions :
· de veiller à diffuser aux membres tout message, convocation, document officiel ou autre information pertinente, par tout moyen adéquat à la disposition de l’Association;
• de trouver et de superviser les ressources nécessaires à l’entretien et à la mise à jour du site Internet de l’Association.

3.10	CONTINUITÉ
	Afin d’assurer une continuité, 40 à 50 % des postes seront soumis aux élections annuellement.

3.11	ABSENCE
	Les membres du Conseil d’administration absents à trois (3) réunions consécutives, sans raison valable, sont exclus du Conseil.

3.12	CONVOCATION
	Les réunions du Conseil d’administration sont convoquées à la demande du président ou du vice-président ou de trois (3) membres du Conseil.

3.13	RÉUNIONS
	La date et le lieu des rencontres du Conseil d’administration sont fixés par le Conseil en exercice. Le Conseil peut aussi décider de tenir une réunion à l’aide de moyens permettant à ses membres de communiquer entre eux à distance, notamment par téléphone ou par Internet. Pour toute rencontre qui doit se tenir physiquement dans un lieu prévu, un administrateur peut également y participer à distance à l’aide de moyens de télécommunications, soit par téléphone ou par communication Internet.

3.14	FRÉQUENCE DES RÉUNIONS
	Les membres du Conseil d’administration se réunissent au besoin.

3.15	QUORUM
	Quatre (4) membres du Conseil d’administration constituent le quorum.

3.16	COMITÉS
	Le Conseil d’administration peut créer les comités nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Il met obligatoirement sur pied un comité socioculturel.

3.17	COMITÉ SOCIOCULTUREL
3.17.1	Le Comité socioculturel a pour mandat de participer à l'enrichissement social et culturel du temps de la retraite en organisant les activités priorisées par l'Assemblée, d’aider au développement de la solidarité entre les différents groupes du personnel retraité, et de répondre à un besoin d'échange, de partage et de participation à des activités communes.
3.17.2	Le Comité peut organiser des repas, des conférences, des concerts, des activités sportives, des voyages, des groupes de discussion, des visites de musées, et d’autres activités conformes à son mandat.
3.17.3	Le Comité se compose de cinq (5) membres : un membre du Conseil d’administration, et quatre (4) autres membres issus, dans la mesure du possible, des différents groupes d’origine de l’Association.
3.17.4	Le Comité a pour responsabilité :
- de recueillir les suggestions d’activités souhaitées par les membres;
- de planifier les activités qui seront proposées en cours d’année;
- de réaliser les activités choisies par les membres en s’assurant des meilleurs coûts possibles;
- de faire les réservations nécessaires avant une activité;
- de préparer le texte de publicité et de le faire parvenir avant l’échéance prévue pour l’activité;
- de rejoindre les membres après l'envoi de la publicité et de noter leur inscription à l’activité;
- de confirmer l’activité auprès de l’organisme intéressé;
- d’accueillir les membres et de vérifier les présences lors de l’activité;
- de présenter au Conseil d’administration un rapport annuel écrit.



ARTICLE 4
A) L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

4.01	La convocation de l’assemblée générale annuelle des membres est faite par écrit au moins deux (2) semaines à l’avance. Elle est accompagnée d’un projet d’ordre du jour et du procès-verbal de l’assemblée précédente.

4.02	L’assemblée générale annuelle est présidée par le président de l’Association ou par un président d’assemblée.

4.03	L’assemblée générale annuelle est composée de tous les membres en règle de l’Association.

4.04	Tout membre en règle a le droit d’exprimer son point de vue et de participer au vote.

4.05	Les propositions sont adoptées ou rejetées à la majorité des voix exprimées.

4.06	Les membres présents constituent le quorum.

4.07	L’assemblée générale annuelle se tient dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant le 31 mars, date de la fin de l’exercice financier.

B) ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE

4.08	Une assemblée extraordinaire est convoquées dix (10) jours à l’avance, sur demande écrite et signée par dix (10) membres en règle, ou par le Conseil d’administration.



ARTICLE 5
FINANCES ET ADMINISTRATION

5.01	La cotisation annuelle est déterminée par l’Assemblée générale annuelle sur recommandation du Conseil d’administration.

5.02	Les recettes et les débours sont comptabilisés et font l’objet du rapport financier annuel.

5.03	Les chèques et autres effets bancaires doivent être signés par le trésorier et contresignés par le président ou un autre membre du Conseil d’administration nommé à cette fin.

5.04	Les dépenses associées aux opérations de l’Association ainsi que celles exigées par la représentation officielle des membres sont remboursées selon les montants déterminés par les règles et procédures de régie interne.
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RÈGLEMENTS

No 1	Le Conseil d’administration doit présenter annuellement sa déclaration d’immatriculation auprès du Registraire des entreprises du Québec afin de conserver son immatriculation initiale au numéro 3347596390.

No 2	Le logo de l’Association est sous la seule responsabilité du Conseil d’administration et personne n’est autorisé à l’utiliser sans l’accord du Conseil.

No 3	La carte du personnel émise par le Collège est utilisée par les membres pour les services négociés dans le cadre d’un protocole d’entente, sous la responsabilité de l’Association.

No 4	Les règles relatives à l’élection des membres du Conseil d’administration et des comités figurent dans les Règles et procédures de régie interne.

No 5	L’assemblée générale et toutes les assemblées convoquées par l’Association sont dirigées selon les règles du « Code Morin », ou selon un ensemble de règles et procédures adoptées par l’Assemblée.
